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Congés trimestriels et congés annuels

Par Radouma, le 15/09/2025 à 12:02

Bonjour,

Est-ce qu'on a le droit de poser des congés trimestriels à la suite de congés annuels ou vice
versa ?

Merci

Par janus2fr, le 15/09/2025 à 12:39

Bonjour,

Il faudrait en dire un peu plus sur votre situation, en particulier de quelle convention collective
vous dépendez.

Par Radouma, le 15/09/2025 à 23:25

re bonjour,

désolée pour le manque d'informations : je travaille sous la convention 66, nous sommes
annualisés, nous avons 6 jours de CT (congé trimestriel) les 1er, 2e et 3e trimestre de l'année
scolaire et 30 jours de CA (congé annuel) du 1er juin au 31.05.2025.
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